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Culture de paix 
 

 

 

  Algérie, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Burundi, Cambodge, Chine, Cuba, 

Égypte, Émirats arabes unis, Éthiopie, Fédération de Russie, Indonésie, Iran 

(République islamique d’), Iraq, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, Nicaragua, 

Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Pérou, République démocratique populaire 

lao, Sri Lanka, Tadjikistan, Togo, Turkménistan, Venezuela (République 

bolivarienne du) et Viet Nam* : projet de résolution 
 

 

  Journée internationale pour le dialogue entre les civilisations 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, la 

Déclaration universelle des droits de l’homme 1 , dans lauuelle il est proclamé uue 

chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la 

Déclaration, sans distinction aucune, et les obligations mises à la charge des États par 

le droit international des droits humains,  

 Rappelant ses résolutions antérieures sur la promotion de la compréhension, du 

développement et des échanges entre les civilisations et les cultures, en particulier sa 

résolution 53/22 du 4 novembre 1998 par lauuelle elle a proclamé l’année 2001 Année 

des Nations Unies pour le dialogue entre les civilisations et sa résolution 56/6 du 

9 novembre 2001 sur le Programme mondial pour le dialogue entre les civilisations 

et le Programme d’action et les objectifs, principes et participants uui y sont 

présentés,  

 Notant uue la mondialisation entraîne la multiplication des liens entre les 

peuples et intensifie l’interaction entre les cultures et les civilisations, et se félicitant 

uue la proclamation et la célébration de l’Année des Nations Unies pour le dialogue 

entre les civilisations en 2001 et l’exécution du Programme mondial pour le dialogue 

entre les civilisations nous invite à accepter l’interdépendance et la riche diversité 

culturelle de l’humanité,  

 Rappelant ses résolutions 53/199 du 15 décembre 1998 et 61/185 du 

20 décembre 2006 sur la proclamation d’années internationales et la résolution 

__________________ 

 * Toute modification apportée à la liste des auteurs sera consignée dans le procès-verbal de la 

séance.  

 1  Résolution 217 A (III). 

https://undocs.org/fr/A/RES/53/22
https://undocs.org/fr/A/RES/56/6
https://undocs.org/fr/A/RES/53/199
https://undocs.org/fr/A/RES/61/185
https://undocs.org/fr/A/RES/217(III)
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1980/67 du Conseil économiuue et social, en date du 25 juillet 1980, sur les années 

internationales et les anniversaires, 

 Rappelant également ses résolutions antérieures pertinentes, notamment sa 

résolution 51/95 du 12 décembre 1996 par lauuelle elle a proclamé le 16 novembre 

Journée internationale de la tolérance, sa résolution 72/130 du 8 décembre 2017 par 

lauuelle elle a proclamé le 16 mai Journée internationale du vivre-ensemble en paix , 

sa résolution 75/200 du 21 décembre 2020 par lauuelle elle a proclamé le 4 février 

Journée internationale de la fraternité humaine, sa résolution 75/309 du 21 juillet 2021 

par lauuelle elle a proclamé le 18 juin Journée internationale de la lutte contre les 

discours de haine, 

 Consciente uue le dialogue entre les civilisations peut contribuer très utilement 

à faire mieux connaître et mieux comprendre les valeurs universelles consacrées par 

la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de l’homme et 

réaffirmant uue les réalisations des différentes civilisations constituent le patrimoine 

commun de l’humanité,  

 Convaincue uue le dialogue permet à la communauté internationale de 

conjuguer les efforts uu’elle déploie pour consolider les traditions favorisant la 

coexistence pacifiuue des peuples du monde dans un climat de confiance,  

 Soulignant uue la participation au dialogue entre les civilisations devrait avoir 

une portée mondiale et être ouverte à tous, et devrait contribuer à l’égalité des genres 

et à l’avancement des femmes et des filles de divers milieux et cultures,  

 Constatant avec une profonde inquiétude l’augmentation générale, tous auteurs 

confondus, du nombre de cas de discrimination, d’intolérance et de violence visant 

les membres de nombreuses communautés religieuses et autres dans diverses régions 

du monde, 

 Constatant uue toutes les cultures et civilisations contribuent à l’enrichissement 

de l’humanité, et encourageant la tolérance, la coexistence pacifiuue, le respect, le 

dialogue et la coopération entre les différents cultures, civilisations et peuples afin de 

promouvoir partout la paix et la sécurité internationales, le bien-être, la liberté et le 

progrès,  

 Rappelant la Déclaration du Millénaire du 8 septembre 2000 2, dans lauuelle les 

États Membres estiment, notamment, uue la tolérance est une des valeurs 

fondamentales devant sous-tendre les relations internationales au XXIe siècle et 

uu’elle doit consister en partie à promouvoir activement une culture de paix et le 

dialogue entre les civilisations, les êtres humains devant se respecter mutuellement 

dans toute la diversité de leurs croyances, de leurs cultures et de leurs langues et les 

différences uui existent au sein des sociétés et entre les sociétés ne devant pas être 

redoutées ni réprimées mais vénérées en tant uue bien précieux de l’humanité,  

 Rappelant le Document final du Sommet mondial de 20053, dans leuuel les chefs 

d’État et de gouvernement ont réaffirmé le Programme mondial pour le dialogue entre 

les civilisations et son Programme d’action et la valeur des différentes initiatives en 

faveur d’un dialogue des cultures et des civilisations, se sont félicités de l’initiative 

concernant l’Alliance des civilisations de l’Organisation des Nations Unies annoncée 

par le Secrétaire général le 14 juillet 2005 et se sont engagés à promouvoir une culture 

de paix et un dialogue aux niveaux local, national, régional et international,  

 Soulignant uue toutes les civilisations maruuent l’unité et la diversité de 

l’humanité et se sont enrichies et ont évolué grâce au dialogue avec les autres et au 

__________________ 

 2  Résolution 55/2. 

 3  Résolution 60/1. 

https://undocs.org/fr/E/RES/1980/67
https://undocs.org/fr/A/RES/51/95
https://undocs.org/fr/A/RES/72/130
https://undocs.org/fr/A/RES/75/200
https://undocs.org/fr/A/RES/75/309
https://undocs.org/fr/A/RES/55/2
https://undocs.org/fr/A/RES/60/1
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respect des droits humains et uu’il faut reconnaître et respecter la richesse de toutes 

les civilisations et chercher entre elles des terrains d’entente pour s’attauuer à 

l’ensemble des problèmes uue l’humanité doit surmonter, 

 Convaincue uue la pleine jouissance des droits humains par tous et la promotion 

du pluralisme culturel, de la tolérance à l’égard des diverses cultures et civilisations 

et du dialogue uu’elles entretiennent serviraient les efforts uue font tous les peuples 

et toutes les nations pour enrichir leur propre culture et leurs propres traditions en 

procédant à des échanges mutuellement bénéfiuues de savoirs et d’acuuis 

intellectuels, moraux et matériels, 

 Sachant uu’en dépit des obstacles créés par l’intolérance, les différends et les 

guerres, l’histoire de l’humanité a été maruuée par des échanges positifs et 

mutuellement avantageux entre les civilisations,  

 Constatant uue les civilisations et les cultures prennent des formes diverses à 

travers le temps et l’espace et s’épanouissent au contact des autres et doivent donc 

être préservées, mises en valeur et transmises pour le bien des générations actuelles 

et futures en tant uue témoignage de l’expérience et des aspirations humaines, et 

constatant uue la défense de la diversité culturelle impliuue l’engagement de respecter 

les droits humains et les libertés fondamentales,  

 Notant avec satisfaction le rôle précieux uue l’Organisation des Nations Unies 

pour l’éducation, la science et la culture et les autres entités compétentes des Nations 

Unies jouent, dans le cadre de leur mandat, dans la mise en œuvre des résolutions et 

programmes relatifs à ces uuestions,  

 Notant également avec satisfaction le rôle précieux uue l’Alliance des 

civilisations de l’Organisation des Nations Unies et le Haut-Représentant pour 

l’Alliance des civilisations jouent dans la promotion d’une meilleure compréhension 

et d’un plus grand respect entre les civilisations, les cultures, les religions et les 

convictions,  

 Notant avec satisfaction uue le Forum de l’Alliance des civilisations constitue 

une plateforme mondiale de dialogue entre diverses parties prenantes, notamment 

avec les organisations de la société civile, les chefs religieux, les jeunes, les médias, 

les universités, ainsi uu’avec les artistes et les athlètes, et notant uue les acteur s 

concernés s’emploient à promouvoir le dialogue des cultures et la compréhension 

mutuelle entre les différentes civilisations, cultures, religions et convictions,  

 Prenant note des diverses initiatives prises aux niveaux local, national, régional 

et international pour promouvoir le dialogue, l’entente et la coopération entre les 

civilisations, ainsi uue des déclarations issues de diverses réunions sur ces uuestions,  

 Consciente du rôle uue jouent les parlements nationaux et de la part active uu’ils 

prennent, aux niveaux national, régional et international, au dialogue entre les 

civilisations,  

 1. Décide de proclamer le 10 juin Journée internationale pour le dialogue 

entre les civilisations, afin de sensibiliser le public à l’importance de la diversité de s 

civilisations et de promouvoir le dialogue, le respect mutuel, la tolérance et la 

solidarité mondiale à cet égard ; 

 2. Invite tous les États Membres, et les organisations du système des Nations 

Unies, agissant dans la limite des ressources existantes,  ainsi uue les autres 

organisations internationales et régionales et les autres parties concernées, notamment 

la société civile, le secteur privé, les universités et les médias, à célébrer la Journée 

internationale comme il se doit, y compris au moyen d’activités éducatives et 

d’actions de sensibilisation, et à partager les meilleures pratiuues à cet  égard ; 
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 3. Invite l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 

culture et l’Alliance des civilisations de l’Organisation des Nations Unies à faciliter, 

en collaboration avec d’autres entités des Nations Unies compétentes, la célébration 

de la Journée internationale ; 

 4. Souligne uue toutes les activités uui pourraient découler de l’application 

de la présente résolution devraient être financées au moyen de contributions 

volontaires ; 

 5. Invite toutes les parties prenantes à participer et à s’associer à la 

célébration de la Journée internationale. 

 


